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ROCBAIX 2:? NOVEMBRE 187' ; 

Bulletin du jour 
La séance d'hier n'a pas présenté 

grand intérêt, bien que la loi électorale 
ait été abordée en trentième lecture. M. 
Ferrouillat a éprouvé le besoin de dé -
fendre le suffrage universel. Son discours, 
fort long, s'est poursuivi au milieu des 

conversations. L'AssemDlee a rejeté ta» 
mendements de MM. Vinols et d'Abo-
ille sur l'article l"r. Elle a également 

—jeté l 'amendement fie M. Delsol de-
nandant que le» listes électorales inu-
iicipales servent aux élections politi-
[iies. L'article 1"' a été adopté dans la 
lême rédaction qu'à la seconde lecture. 
..es paragraphes additionnels proposés 
n r Jf. Pareut ont été rejetés. Ou a 
• dopté un amendement de M. C éme t 
•ortant que les pourvois en cassation 

relatifs aux listes é l ec to ra l s seront por
es directement devant la chambre civile 
le la cour. La séance a été levée après 
e rejet d'un amendement de M. Beloas-
• el attribuant un double vote aux élee-
eur3 mariés ou veufs avec enfants. Si 
m n'adopte qu'un article par jour, nous 
t'en avons pas fini avec la troisième 

lecture de )a loi électorale, malgré la 
«rétendue impatience dissolutionuisle 
les gauches. 

Le général de Cis3ey, ministre de la 
guerre, a déposé un projet de loi sur les 
réquisitions militaires; il a demandé 
tour ce projet la déclaration d'urgence, 
(ui a été prononcée. Le projet de loi a 
Hé renvoyé à la commission de l 'ar
mée. 

S'il faut s'en rapporter à une dépêche 
lartictilière adressée de Berlin à la 

Pall Mail Gazelle, les catholiques de 
Bavière examinent sérieusement l 'op
portunité du refus de l'impôt. Cette me
sure extrême servirait de réponse à l'an
nulation du vote de la Majorité par la 
Couronne. Qu'il en soit ainsi ou non, il 
u'en est pas moins certain que le roi 
Louis s'est créé de bien graves embarras 
intérieurs en se montrant trop docile 
aux injonctions venues de Berlin. On 
sait que sa situation est difficile, mais 
on sait aussi que le meilleur moyen pour 
lui d'en sortir avec honneur consiste
rait a s'appuyer sur le sentiment nat io
nal bavarois. 

Nous trouvons dans le Figaro, une 
liste probable des sénateurs que choisi
ra l'Assemblée. 

Sauf quelques erreurs, cette liste est 
à peu près conform • à nos propres in
formations qu il uous aurait été possible 
de publier dès samedi soir. Nous avions 
cro devoir ne pas nous hâter d'en parler, 
eu raison du caractère un peuprématuré 
et très variable des combinai.-ons de 
cette sorte. 

Voici cette liste, que nous i édifions 
seulement sur quelques poiuls : 

La droite modérée — 11 nominations. 
L'extrême-droite — 11 idem. 
Total pour la droite : 22 sièges. 
Le centre droit : 22 également. 
Le groupe Lavergne et le centre gau

che — 13 sièges. 
Total: C0 sièges. 
Extrême droite. — 11 noms: MM. 

Ernest de la Rochette, de C-trayon La-
tour, Lucien Brun, Ernoul, de La Bouil-
lei-ie, de Belcastel, La Rochefoucauld -
Bisaccia, de la Monneraye, de La Bas-
setière, de Ventavon, de K •rgariou. 

Droite modérée. — 11 noms : MM. de 
Larcy, de Krrdrei , Depeyre, de Cumont, 
de Meaux, Mgr Dapanloup, de Gontant-
Biron, Ch. de Lacombe, de Rességuier, 
Benoist-d'Azy, Chesnelong. 

Centre droit. — 22 noms : MM. le 
général Changarnier, duc de Broglie, 
Bot-h -r, duc Decazes,général de Cissey, 
duc d'Audiffret-Pasquier, Batbie, Lam
bert S »intc-Croix, général d>~ Chabaud-
Latour, de Fourtou, Daru, de Talhuuct, 
Sacaze, Pouyer-Quertier, d'Andelarre, 

•te Chaudordy, Gnvart, Target, CallM.. 
Chaper, Clapier, Mathieu de la R e d e f é . 

Appel an peuple. — 3 noms: MM. 
Magne, (famille et Le Provost de Lau-
nay ou Sarrette, ou Jules Brame. 

Groupe Lavergne et gav.vhe- — 13 
noms : MM. Thiers, Jules Grévy. Du-
clerc, Victor Lefranc. Léonce de Laver-
irne, Vacherot, Casimir Péricr, Mtthieu-
Bodet, Caillaux, Léon Say, Laboulaye, 
"Waddington, Ernest Picard. 

Enfin, pour les quinze derniers noms 
à choisir, soit parmi les membres non 
classés de l'Assemblée, soit en dehors, 
on paraît s'être accordé sur la liste sui
vante : 

Mgr le duc de Nemours. 
Le cardiual-archevêque de Paris, fc 

maréchal Canrobert, le général Laduai-
raull, M. d'IIaussonville père, le maré
chal Baraguey-d'Hilliers, les amiraux dé 
Mootaiifnac, Pothuau, le général Bour* 
baki, Drouin de Lhuys, e tc . , e tc . , etc. 

Le journal que nous citons paraît corn-
sidérer comme positif que l'Assemblée 
choisira quiitie sénateurs hors de ses 
rangs. C'est une erreur. Le nombre de 
ces choix exceptionnels est fixé en ce 
moment à huit. {Patrie.) 

• n> i 
• -a i | i i t -*t i*i i | i r o i r » l a n l i - . 

La question protestante est toujours 
pendante devant le conseil d'Etat. Le 
dossier est actuellement au ministère de 
l'instruction publique et des cultes, et 
ce ne sera qu'après avoir entendu les 
observations de l'honorable M. Wallon 
que M. le conseiller Perret fer.i sou rap
port et que le Conseil d'Elat pourra d é 
finitivement statuer. Ea attendant, que 
la grande conférence de pasteurs et de 
protestants orthodoxes réunie à Alais, 
«. considérant que le régime synodal pé
riodique est un organe absolument e s 
sentiel à la vie de l'église réformée et 
qu'un synode seul peut avoir assez d'au
torité pour résoudre les difficultés a c 
tuelles, vient d'émettre le vœu que la 
commission synodale permanente, 'Se 
rendant aux désirs de plus en plus m a 
nifestes de l'église, prenne, dès «que la 
décision du conseil d'Etat sera connue, 
les mesures nécessaires pour que le sy -
node général nuisae sejcéiuur lo ptas t ô t 
possible. » 

La conférence est encore allée pins 
loin. Il existe une société centrale char
gée d'évangéliser les minorités ortho
doxes répandues au milieu des protes
tants libéraux L'article 2 des règlements 
de cette société lui interdit d'évangéli
ser sans le consentement des conseils 
presbytéraux et des consistoires.La con
férence estimant que ces corps sont illé
gaux, puisqu'ils ne veulent pas se s o u 
me t t r e à la loi de l'église représentée 
par son synode, a déclaré qu'il y avait 
urgence à ce que la société centrale se 
passât désormais de ce consentement. 

A 3 S E t * l S L E E I I J t T O - ï t U 
Séance du 22 novembre 1875. 

Présidence de M. n'Aunn FRET PASQUIER. 

La séance est ouverte à 2 h. 30. 
Aprè-i l'aioplion du procès-verbal. M.Hervé 

de .-viisy demande l'urgence d'une propos lion 
do loi portant abrogation de la surtaxe du sel 
à partir du l01 janvier 1876. 

L'urgence, combattue par le ministre des 
finances, n'est pas déclarée. 

Le ministre de la guerre dépose un projet 
de loi sur les réquisitions militaires, dont 
l'urgence est déclarée. 

Le projet est renvoyé à la commission de 
l'armée. 

L'Ass -mblée adopte ensuite un projet de 
loi ouvrant un crédit de 11.933 fr. au mini -

U n dai 'm u'aC.i o p i.iiqu'-. l un 
T j f c u p i l l l m crédit de 10, i«^iau 
ministère de la guerre. 

L'erdre du jour appelle la discussion du 
projet de loi portant ouverture au ministre do 
la guerre, sur .l'exercice 187b,d'uu supplément 
de crédit de 10.130.180 fr. 

L'Assemblée a adopté. 
L'ordre du jour appelle la troisième délibé

ration sur le projet de loi électoral, f Mou
vement général d'attention.} 

M.FanRouiLLvT monte à la tribune. L'ora
teur n'entrera pas d ms le détai. de la ques
tion. . 

Il se propose feulement de présenter des 
considérations générales sur les amendements, 
suivant lui regrettables, que l'Assemblée a 
cru devoir, dans la deuxième délibé'ation, in
troduire dans le projet primitif. Ces amende
ments dér.vent tous d'un* môme pensée, la
quelle n'est autre que la défiance a l'endroit 
du suffrage univ rsel. 

Ç st sous l'impression de cette défiance 
que 'Assemblé» a supprimé la représentation 
parlementaire des colonies, réduit de moitié 
la députation de l'Algérie en substituant au 
sera m <1e liste le scrutin uninominal. D'où 
provient cette défiance, qui forme un étrange 
contraste avec les doctrines professées autre
fois par bon nombre de ceux qui ont voté les 
mesures que l'orateur déploie ? Le suffrage 
unrversel n'est-il pas désormais la base de nos 
institu ions ? Il est en même temps une sou-

Î
>ape de sûreté en ce sens qu'il offre au p-iys 
e moyen de manifester pacifiquement et 

loyalement les sentiments et de faire connaître 
régulièrement sa pensée.Le suffrage universel 
est la suprême expression de la souveraineté 
nationale. Ou a essayé de critiquer la loi du 
nombre: on a voulu opponer o la suprimation 
du nombre ce qu'on appelle la représentation 
des intérêts. 

L'orateur combat ce point de vue et invo
que l'autorité des Royer-(J Jlard, des Laisné 
et autres illustrations politiques. Il s'applique 
à démontrer que le suffrage uuiversel, à tra
vers toutes les fluet ations, poursuit cons
tamment un même but, un but d'ordre et de 
véritable conservation. Pourquoi se défiait-
on de lui '! Serait-ce que. depuis le 8 février 
1871, la plupart des élections partielles «ut 
été républicaines ? 

Vainement chercherait-on à changer ce 
courant. 

« Vous voulez sauver la France, dit l'ora
teur en terminant, et bien, pour arriver à ce 
b .t. il ne faut pas regarder en arrière : il faut 
avoir le courage, de regarder en avant,il» con
duire le pays*à la lumière. » (Applaudisse
ments à gauche.': 

La discussion générale est close. 
La discussion des articles s'engage. 
L'art. 1e r porte en substance que les dé

putés seront nommés par les électeurs ins
crits t 

1» fyir les listes dressées en exécution de la 
loi d« Il juillet 1874: 

2° Sur J* liste complémentaire comprenant 
''jiuktflp™ ««MHonf. àatUL ia «oinffL'UW. 4«yuw 
six mois. 

Sur cet article, M. le baron de Vinols dé
veloppe un contre projet ainsi conçu : 

Art. 1er. Les députés seront nommés au 
chef-lieu d'arrondissement par les délégués des 
communes. 

Art. 2. Les dé]égués_des communes seront 
nommés au elief-lieu des communes par les 
délégués des sections de communes. 

Art. o. Les délégués des sections de com
munes seront nommés dans les sections lor-
méesefens les communes rurales par vdlages, 
dans les bourgs et les viLes, par quartier à 
raison de : 

1° Un délégué par Section de 100 habitants 
et jusqu'à oOO. dans les communes de 100 à 
o.OuO habitants.sans-qne le nombre minimum 
de délégués de section par commune puisse 
être moindre de ci iti; 

i° Un délégué par section de 1.000 habi
tants et fra-.tion de 1.000 habitants, dans les 
communes de "..000 à 23.000 habitants; 

4*> Un délégué par se. tion de 2.0' 0 liabitanls 
et fraction de 2.000 habitants, dans les com
munes de 25.000 à SO.oOO habit n s; 

4" Un délégué par section de 3.000 habi
tants et fractions de 3.000 habitants, dans 
1 s communes de 50.000 à luO.ÛOO habi-
- ants; 

5° Un délégué par section de 5.000 habi
tants et fraction de 5.000 habitants dans les 
communes de 1-"0.000 a 323.000 habitants, (la 
ville de Lvon comprise'; 

6° Enfin un délégué par section de 10.000 
habitants, et fracti >ns de 10.000 habitants 
pour la ville de Paris. 

Art. 4. Le.-, dilé^ ués de sections de commu
nes nommerout au chef-lieu de la commune 
les délégués communaux en nombre propor
tionnel au chiffie de la population. 

• i . >- -a. L.-- yi^ g u . . - o».,1.1114,..» »» »•*" * '<*-

mune. 1,esdel«gùi-« des sretious doivent PTre 
électeurs d ms la commune et, ue plus, dom » 
ciliés dans la section. J 

Art. 0. Les délégués communaux paûr Se- I 
lection des députés reçoivent, comme les dé- I 
légués communaux pour l'élection dés séna- J 
teurs, uuc indemnité de déplacement, si I 
l'exercice de leur mandat les oblige à un dé- ; 
placement. 

Le contre-projet Vinols est mis aux voix et 
rejeté. 

Incident. Dépôt des projets par M. le vice-
président Buffet et par le ministre des finan
ces. 

Heprise de la discuisi^ii du projet de lot 
électorale. 

M. le vicomte d'Aboville propose de substi
tuer aux art. 1 et 2 du projet les quatre dis
positions suivantes : 

Article premier. 
L'élection se fait ù deux degrés. Sont élec

teurs primaires les électeurs inscrits : 1° Sur 
les listes dressées en exéeutio'i de la loi du 11 
juillet 1874; (le reste comme à l'article premier 
du projet). 

Article 2. — Les électeurs secondaires sont 
élus par les électeurs primaires dans la pro
portion de an "our2»ti habitants de commune, 
au scrutin 4c liste; chaque votant aura la fa
culté dé j»orter sur son bulletin autant de foi* 
le même non qu'il a d'électeurs secondaires à 
nommer. Le scrutin ne sera ouvert qu'un Jour; 
il sera clos à cinq heures. Le vole a lieu au 
chef-lieu de la commune; chaque commune 
-p«ut être divisée par arrêté du préfet en au
tant de sections que l'exigent les circonstances 
locales et le nombre des électeurs. 

Art 3. — L'élection du député a lieu an 
chef-lieu de 1 arrondissement ou de la circons
cription électorale mentionnée ci-après, le 
lendemain de l'élection du premier degré à la 
commune. Le scrutin reste ouvert de midi à 
cinq heures. 

Art. 4. — Si un second tour de scrutin est 
nécessaire, il aura lieu à la commune le second 
dimanche qui suit la proclamation du résultat 
du premier scrutin et à l'arrondissement le 
lendemain. 

Le contre-projet d'Aboville est mis aux voix 
est rejeté. 

M. Delsol développe, à son tour, un amen
dement ainsi conçu : 

« Les députés seront nommés par les élec
teurs inscrits sur les listes dressées en exécu
tion de la loi du 11 juillet 1874. » 

L'orateur insiste, en particulier, sur co 
point que la nouvelle loi électorale ne pourra 
être applicable aux prochaines élections géné
rales lesquelles auront lieu avant le 31 mars 
4876. Il critique, en outr- . l'innovation résul
tant de la co-existence de deux listes électora
les politiques. Cette innovation constitue, aux 
yeux de l'orateur, une véritable anomalie. 

L'orateur, modifiant son amendement sur 
un point, conclut en demandant qu«- les élec-, 
tions aient lieu sur les lûtes électorales politi
que* existante». 

M. le rapporteur Ricard maintient contre le | 
préopinant la rédaction de l'article 1er adop
tée en deuxième délibération. 

L'amendement Delsol est mis aux voix et 
rejeté. 

L'article 1er est adopté. 
M. Parent développe une série de disposi

tions additionnelles ainsi conçue* : 
« Seront pareillement inscrits sur cette liste 

les électeurs qui déclareront vouloir transférer 
dans la commune leur domioile électoral. Ils 
devront, a cet effet, produire leur inscription 
et la déclaration ie changement de domicile i 
électoral qu'ils aurom f-ute à la mairie de la 
commune où ils étaient inscrits. Toutes les 
formalités seront faites et les certificats dôli- i 
vres sans frais et sur papier blanc. Un tègle- ' 
ment d'administration publique pourvoira à ; 
l'exécution des présentes dispositions ad 1 - j 
tionnelles. » 

L'amendement Parent est mis aux voix e: 
rejeté. 

M. ROUIIER développe un autre paragraphe j 
additionnel, lequel est ainsi conçu : 

« Tout Français, jouissant de ses droits I 
civils et politiques, qui, ayant abandonné Sun 
domicile pour aller à l'étranger, aura été. pen
dant son absence, inscrit à un consulat de . 
France comme résidant au siège de ce consu- ; 
lat. sera admis, à sa rentrée, à se faire réinté
grer sur la liste complémentaire de son der
nier domic le ou sur celle du lieu de sa nais
sance. Il pourra prendre part aux élections, 
pourvu que cette inscription ait été faite 
quinze jours avant l'ouverture du scrutin. 

Cet amendement est rejeté. 
M. CLÉMENT développe un autre paragraphe 

additionnel ainsi conçu : 
« Les pouvoirs en cassation relatifs à In 

révision des listes seront portés directement 

' ii i iT mmmUmmidimmmm/^ 

C-l amendement, «oefe-ot* par la i 
si< n et par le gouvcrnement,est nus i 
et adooté. 

M. DP. BF.LC»ST«L développe un paragraphe 
additionnel ainsi conçu : 

« Tout homme marié ou veuf, arec on sens 
enfants,i-ura dro t à un vote sup léméntaire. 

» L'h.omine marié contre lequel la sépara
tion aura été prononcée par les' tribunaux 
perdra ce double vota. » 

M. LAN*;LOIS combat l'amendement. L'ora
teur rappelle que l'ancienne commission des 
Trente elle-même, dont M. Batbie était le 
rapporteur, a condamné le système préconisé 
par M. de Belcaslel. 

M. DE BBLCISTHL insis'e et fait valoir que 
l'homme marié est. plus que le célibataire, un 
homme d'ordre çt do conservation? 

L'amendement Belcastel est mis aux voix 
et rejeté. 

L'art. 1e'' est adopté. 
A demain la suite de la discussion. 
La séance est levée à S b. 30. 

LET rRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal de 

Roubaix.) . 
Paris, 22 novembre. 

Il nous paraît difficile, peu probable 
et aucunement désirable que l'Assem
blée revienne sur son vote du 11 n o 
vembre et qu'il se trouve une majorité 
pour rétablir le scrutin de liste. Les 
ministres se tiennent très fermes sur le 
terrain conquis par eux, et ils sont dé
cidés k combattre les amendements a c 
ceptés par la commission ou ceux qui 
pourront être présentés et défendus au 
cours du débat, aussi bien .que le projet 
primitif de la commission. 

Les républicains ne comptent pas sur 
le succès; il suffirait pour s'en convain
cre de lire la République française de 
ce matin; elle prend assez philosophi
quement son parti de l'abandon du cen
tre droit, tout en lui signifiant qu'il 
pâtira 1© premier de sa rupture avec la 
démocratie. Le vote qui aura lieu a u 
jourd'hui ou demain consacrera en effet 
la dissolution définitive, irrévocable de 
la majorité du 2a février, de l'alliance 
inattendue des orléanistes et des répu
blicains. Cette dissolution s'opère mémo 
avec des formes méprisantes de la part 
des orléanistes avérés ou déguisés'. 
Ainsi M. Rouher.qui.le 25 février, volait 
avec M. Gambetta.a fait publier dans les 
joornaux un* fOMii. démentant q«'lt 
eut eu un entretien avec M. Gambetta 
ces jours derniers; et , ,ce qui serait e n 
core plus fort, M. Casimir Périer aurait 
refusé de recevoir M. Gambetta. Les 
humiliations ne sont pas- épargnées, à 
Tex-dictateur par ses amis d'occasion, 
et ses anciens amis les radicaux lui di
sent de dures vérités. Il comprend que, 
comme lui a dit M. Naquet . la politique 
génoise a été battue par la politique 
orléaniste. Inutile d'ajouter que les r é 
publicains se promettent de prendre une 
revanche complète devant et par le suf
frage universel. 

Rien n'est encore décidé en ce qui 
cenc- rne les élections sénatoriales; c'est 
à tort qu'on avaitannoneé jue les grou
pes de la droite s'étaient entendus pour 
confectionner une liste. Quant au rôle 
que certains journaux ont voulu faire 
jouer au maréchal, je puis vous affirmer 
qu'il s'est refusé àdésigner un seul can
didat, s'en reposant absolument surl 'As-
semblée, r.- -iî dit, du soin de choisir 
les plus dignes. 

Il paraît, en revanche, que les six 
délégués des trois groupes de la gauche 
ont dressé leur liste définitive; mais ils 
ont décidé de garder le s e c et jusqu 'au 
jour où les noms seront révélé à la 
réunion générale des membres des trois 
groupes. 
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{Suite) 

D'un pas vif, elle avança vers la 
grille pour protester contre cette hât ive 
prise de possession. Ce qu'elle n 'eut 
point songé à faire en toute autre c i r 
constance, elle fut entraînée par l ' a c 
centuer par le manque de tact de ce 
parvenu du bonheur . 

— Ma cousine, dit-elle eu s 'appro-
chant la main tendue, soyez la bien
venue à Montchenetz. 

— Ah ! cbèreenfant ! s'écria la vieille 
dame suffoquée de joie, vous avez toute 
la bonté et toute la beauté de vos 
aïeules. 

E t !a main qu'on lui tendait l ' enhar
dissant tout à fait, elle embrassa fort 
carrément la jeune fille. 

. Celle-ci, se prêtant a cet te étreinte, se 
dégagea bientôt, non sans rougir un 
peu, pour faire* son tour à M. Clavel 

l'accueil qu'elle avait si bien com
mencé. 

Mais ce qui avait été facile avec la 
mère lui parut une grosse affaire main
tenant qu'i l s'agissait de Gontran. 

Ra main retomba, son sourire s'étei
gnit et sa voix fraîche, que le baron 
dans ses bons jours appelait la voix 
d'or, chuchota dans un souffle t imide: 

— J 'ai appris bien t a rd . . . bien tard, 
notre parenté, mon cousin. 

Ce n'était point ce qu'elle voulait 
dire. Le sentiment avait emporté la 
volonté. Au lieu d 'une bienvenue, elle 
n 'exprimait qu 'un regret. 

Gontran seul l ' en len i t . 
Mme Clavel ne laissa pointa Gontran 

le temps de, répondre, car elle lisait sur 
ia mobile physionomie de son fils deuy 
sensations qui l ' inquiétèrent fort : l 'ad
miration et le mécontentement. 

Si l 'admiration naissait sous le regard 
d 'Odette, le mécontentement croissait 
par la rencontre de Lucien Firmerol . 

Par un geste câlin, qui ne seyait 
point trop mal à son âge, elle r ' u n i t 
prestement dans sa main ridée la main 
rebelle de son fils et les doigts moites 
d'Odette. 

— l i t , di t-el le . . , ne semb le - t - i l pa s 
qtie vous vous êtes toujours connus ? 

Puis , comme si cette assertion ha r 
die ne devait pas ôtre creusée, elle 

repoussa doucement Gontran. a t t i ra 
Odette et s 'arrangea si bien en la ca -
re-sant des yeux et de la voix qu'elle 
put marcher fièrement vers le perron, 
appuyée ' sur le bras t remblant de la 
jeune fille. 

Derrière venaient les deux jeunes 
gens • ' le notaire. 

— Vous ne m'aviez pas dit que vous 
alliez vendre la maison Forgeo tà u n . . . 
presque parent , dit celui-ci à Lucien. 

— Mon Dieu! dit le jeune homme 
embarrassé , je sais à peine depuis un 
jour ou d e u x . . . 

— Eh bien ! votre affaire va se t e r 
miner en famille. 

— La maison plaît cà ma mère , mon
sieur, et je souscris à vos conditions, 
dit G intran avec >ai leur. 

— Nous ferons l ' i c t e dès demain, si 
bon vous semble, répondit Firmerol 
a v e satisfaction. 

M. de Montchenetz vint au devant de 
de ses visiteurs. En les voyant causer 
ensemble sur les degrés du perron, son 
égoïsme en ressentit une douce joie. 
Point de présentations à faire, point 
def f i r t s personnels à soutenir. Tout ce 
monde-là s 'entendait à merveille, sans 
qu'il y fût pour r ien. 

Ah ! si la future Mme Firmerol vou
lait accueillir C >raly Turquet comme 
elle venait de recevoir les. Clavel! 

Il fut d 'une humeur charmante, c o m - ; 
| plimenta Gontran sur l 'achat de la 
! maison du Bord de l 'eau, promit ;'i Mme I 

Clavel de lui envoyer son architecte ' 
I pour en faire une petite merveil le, d é -
I clara qu'Odette était la nièce la plus 
j aimable et la plus soumise qu 'un vieil j 
j oncle put rêver, de même que Lucien 
I lui paraissait du l.ois dont on taille les • 

neveux modèles. Me Desplanches reçut i 
aussi un coup d'encensoir capable de j 
désarçonner toute autre vanité que celle 
dont la na ture l 'avait enrichi. 

Son feu d'artifice t iré, le baion se | 
mit à parler affaire avec le notaire, et' j 
les trois jeunes gens , sous l 'œilde Mme 
Clavel, à laquelle se joignit la gouver 
nante anglaise, furent chercher l 'ombre 
du parc. 

Cette liberté relat ive, la fraîcheur 
des massifs, le riant aspect des allées 
couvertes pointillées de piqûres d'or, 
furent infiniment plus favorables que 

' le cérémonial d 'un »alon pour achever 

I
l de fondre la glace entre les divers per

sonnages d 'une société si disparate. 
A voir Odette dans ce milieu d 'op«-

lence et de paix, les cuisants regrets 
de la mère s'accentu ûeut péniblement. 

A contempler Odette dans ce cadre 
de verdure et de patfuns,Gontran sen
tait monter en lui co rnue une jatousie 

t sans eapoir, 

A se promener dans ses dfomaines, 
Lucien Firmerol se grisait d'orgueil. 

A passer dans ces allées témoins 
d 'une promesse fatale et d 'un découra
gement infini, Odette éprouvait à la 
fois du dépit et de l 'allégement. 

Du dépit, car sa pensée vaguement 
fiévreuse s'indignait d 'un tr iomphe si 
accusé ; parce que Gontran mettait s i 
lencieusement son pas automatique sur 
la trace de ses petits pieds ? 

Mais orgueil, jalousie, regrets ,at ten
drissement, se cachaient sous le désir 
de tous de s 'entendre et de se plaire. Au 
fond, les passions humaines aiguisaient 
leurs arrêtes vives ; à la surface, r ien ' 
que des sourires. 

La promenade fut longue, coupée de 
repos et d 'une collation que la gouver
nante fit apporter dans u n kiosque, et 
dont Mlle de Montchenetz fit. les hon
neurs avec la grâce rêveuse qui a l an -
guissait tous ses mouvements . 

— Elle n 'est point heureuse ! se d i 
sait Gontran, les yeux distraitement 
rivés aux belles grappes de groseilles 
mûres que la jeune fille distribuait sur 
de larges feuilles de catalpas. 

Lucien n 'avait pas le mauvais goût 
de se montrer trop empressé auprès de 
sa fiancée. Gontran aurait pu. tout au 
moins, reconnaitie celle convenance ; 
il n ' eu t garde. 

— Ce garçon-là est u n bloc de ca i l 
loux 1 pensa- t - i l . 

En revenant vers le château.on parla 
de Paris, où Lucien devait aller le soir 
même chercher les papiers et t i tres in 
dispensables, d 'autant mieux que le 
mariage civil devait avoir lieu le lundi 
suivant. 

Cela fit souvenir Mme Clavel que , 
puisqu'elle pouvait entrer en jouissance 
immédiate de la maison Forgeot, il se
rait bon d'envoyer Gontran chercher les 
fonds nécessaires à cet achat. 

— Si vous alliez à Paris aussi ? d i t -
elle à son fils. 

— Ce sera très facile, répondit-il . 
— Voyez comme les femmes sont 

exigeantes, même lorsqu'elles font 
vieilles ! . . . Ne pourriez-vous y aller 
de su i te? . . . Le marché serait bientôt 
conclu. 

— Si vous accompagniez ce scir M. 
Firmerol ? 

Les deux jeunes gens échangèrent un 
regard embarrassé. 

Sans en comprendre la cause, Odette 
devina qu'ils n 'éprouvaient ni l 'un ni 

i l 'autre le désir de faire route e n s e m 
ble . 

— Je pars aussitôt après d îner . . . . 
C'est peut -ê t re bien tôt, hasarda L u -

. cien. 
— Et je ne puis, au contraire, ôtre 


